
CONSEIL SYNDICAL DU 06 janvier 2022
• RAPPORT 1- Compte rendu du dernier CS

• RAPPORT 2- Informations sur les devis signés depuis la dernière réunion et projet et/ou 
achat à venir (délibération en faveur des investissements début 2022)

- RAPPORT 3- DELIBERATION concernant le temps de travail et le passage à 1607 heures
- RAPPORT 4- DELIBERATION concernant les lignes directrices de gestion
- RAPPORT 5- DELIBERATION télétravail
- RAPPORT 6- DELIBERATION contrat de travail temporaire en remplacement

momentané
- RAPPORT 7 (Ajouté avec accord du CS) – Délibération investissements début d’année

2022 avant budget
- RAPPORT 8 (Ajouté avec accord du CS) – Délibération 2eme Tranche travaux Barran
• Questions diverses



QORUM:

Délégués titulaires SIAEP = 20
Quorum = 10
Présents = 14 en présentiel / en visioconférence
Procurations = 1 
Quorum atteint = oui

Nombre de votes = 15

Désignation d’un secrétaire de séance:

A été désigné Monsieur Cédric ZANARDO



Approbation du dernier compte rendu

Résultat du vote:
Contre: 0
Abstention: 0
Pour: 15

Le compte rendu a été approuvé à l’unanimité

RAPPORT N°1



Information délégation au président:
Signature de devis depuis le dernier CS:

Signature d’un devis pour l’achat d’un Berlingo

RAPPORT N°2



RAPPORT N°3
- DELIBERATION concernant le temps de travail et le passage à 1607 heures

- Le président informe l’assemblée que la délibération concernant le passage à 35
heures transmise en préfecture doit être modifiée.

- Il propose de prendre la nouvelle délibération ci-jointe en enlevant les jours de
fractionnement suivant les annexes ci-jointes

RAPPEL: Le President informe l’assemblé de l’obligation d’appliquer les 1607h à compter du 
01/01/2022.

Depuis le 01/01/2020 les agents statutaires du SIAEP bénéficient de :
- 28 jours de congés annuel (25 jours règlementaires + 2 jours de fractionnement + 1 jour du 

président) 
contre 30 jours avant le 01/01/2020

A compter du 01/01/2022, les agents statutaires bénéficieront de :
- 27 jours de congés annuel (25 jours règlementaires + 2 jours de fractionnement)



RAPPORT N°3



RAPPORT N°3



RAPPORT N°3

Résultat du vote:
Contre: 0
Abstention: 0
Pour: 15

La nouvelle délibération a été 
approuvée à l’unanimité



RAPPORT N°4

- DELIBERATION concernant les lignes directrices de gestion

- Le président informe l’assemblée que la délibération concernant les lignes de
gestion doit être entérinée.

- Après lecture des LDG, il propose de valider la délibération suivante



RAPPORT N°4

ARTICLE 1 : Les lignes directrices de gestion de …………………… (commune / établissement) sont
arrêtées conformément au document joint en annexe.

ARTICLE 2 : Les lignes directrices de gestion prennent effet à compter du 01.01.2021. Elles sont
établies pour une durée de ……………… (6 ans au maximum) et pourront faire l’objet, en tout ou partie, d’une
révision en cours de période, après avis du Comité technique.

ARTICLE 3 : En application des dispositions du décret N° 65-29 du 11 Janvier 1965 modifié
le 28 Novembre 1983, cette décision peut faire l'objet d'un recours en annulation

devant le Tribunal Administratif de PAU, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification :
- soit par voie postale : villa Noulibos Cours LYAUTEY-B.P.543 - 64010 PAU CEDEX
- soit via l’adresse internet suivante : www.telerecours.fr

ARTICLE 4 : Ampliation du présent arrêté sera transmise :
-Au Représentant de l’Etat,
- Au Président du Centre de Gestion du Gers,
- A l’ensemble du personnel

Fait à ………….., le ………….. 

Signature du (Maire ou 
Président)

Transmis au Représentant de l’Etat le :

ARRETE INSTITUANT LES LIGNES DIRECTRICES DE GESTION

Le Maire ou (Président) de ........................ ,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des
fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale ;

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ;

Vu le décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de
gestion et à l’évolution des attributions des commissions administratives
paritaires ;

Considérant que les modalités de mise en œuvre sont définies par le décret n°2019-
1265 du 29 novembre 2019 qui prévoit que les lignes directrices de gestion :

- Déterminent la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines
- Fixent les orientations générales en matière de promotion et de valorisation des

parcours professionnels.

Considérant qu’elles sont communiquées par voie numérique et le cas échéant par tout
autre moyen à l’ensemble des agents de ……….(la collectivité territoriale ou de
l’établissement public) et qu’elles s’appliqueront en vue des décisions
individuelles (promotions, nominations, mobilités…) prises à compter du 1er
janvier 2021.

Vu l’avis du Comité Technique en date du ………… relatif au projet de lignes
directrices de gestion ;



RAPPORT N°4

Résultat du vote:
Contre: 0
Abstention: 0
Pour: 15

La nouvelle délibération a été 
approuvée à l’unanimité



RAPPORT N°5
DELIBERATION télétravail

- Le président informe l’assemblée que suite à la proposition des nouvelles modalités
de télétravail, il est nécessaire de valider la délibération suivante



RAPPORT N°5



RAPPORT N°5



RAPPORT N°5



RAPPORT N°5



RAPPORT N°5

Résultat du vote:
Contre: 0
Abstention: 0
Pour: 15

La nouvelle délibération a été 
approuvée à l’unanimité



RAPPORT N°6

Délibération concernant le contrat temporaire de remplacement de 
mme FILLOS Stéphanie

Le président expose les faits :

Madame SIMON demandant sa mise en disponibilité au 15 janvier 2022, et face à la carence du recrutement, il a été 
décidé de recruter Mme FILLOS Stéphanie à raison de 8 heures par semaine pour un contrat temporaire de 
remplacement tel que la fonction publique le permet.
Ce contrat prendra fin au 30/06/2022.

Il propose au conseil syndical d’en délibérer et de passer au vote.



RAPPORT N°6

Résultat du vote:
Contre: 0
Abstention: 0
Pour: 15

La nouvelle délibération a été 
approuvée à l’unanimité



RAPPORT N°7

Délibération sur les investissements avant budget

Le président présente les investissements qui devront être payés avant le vote du budget:

• Achat d’un véhicule pour 19619,63 € HT

• Achat d’un logiciel SIG pour un montant de 11350,00 € HT
• Achat des options du SIG pour un montant de 10500,00 € HT
• Achat de la maintenance aux SIG pour un montant de 2250,00 € HT

• Achat d’un micro ordinateur pour les logiciels pour un montant de 1500,00 € HT

Il propose à l’assemblée de débattre et de passer au vote :



RAPPORT N°7

Résultat du vote:
Contre: 0
Abstention: 0
Pour: 15

La nouvelle délibération a été 
approuvée à l’unanimité



RAPPORT N°8

Délibération deuxième tranche de travaux à Barran

Le président présente la deuxième tranche de travaux sur la commune de Barran

• Marché de 74 457,75 €uros (avec tranche hors marché comprise)

• L’entreprise retenue suite à la commission des appels d’offre est la société ACCINI
• Non retenues:

• STPAG
• SADE

Il propose à l’assemblée de débattre et de passer au vote :



RAPPORT N°8

Résultat du vote:
Contre: 0
Abstention: 0
Pour: 15

La nouvelle délibération a été 
approuvée à l’unanimité



QUESTIONS DIVERSES

Débat sur l’organisation du syndicat en 2022.
Débat sur le budget 2022.
Débat sur les investissements 2022.

Fin de la réunion à 22h30


